
PROCES VERBAL DE REUNION DE TASSEMBLEE GENERATE ORDINAIRE

ALGER LE26,L2.2OL3

L'an Deux Milles Treize le Vingt Six du mois de D6cembre s'est tenu la r6union de llAssembl6e

G6ndrale Ordinaire de l'Organisation des Comptables Agr66s.

Ordre du Jour :

1. Rapport moralet financier au3L.L2.20L2
2. Rapport du Censeur
3. Adoption des R6solutions' 4. Divers

AprEs avoir observ6 une minute de silence i la m6moire de nos Chouhada, le Pr6sident de

l'Organisation M. BOUCHIBANE Hocine, souhaite la bienvenue i l'assistance et d6clare la s6ance

ouverte.

L'Assembl6e procide aussitOt i l'6lection des Trois membres du bureau de l'A.G. :

* M. FOUFA Hamid
* Mme. BOUNEFRAT Hafida
* M.REDJIMI Larbi

Aprds lecture des rapports, moral et financier, et aprds audition de l'intervention de lVlme. KHETIB

Nouzha Censeur de l'Organisation, aprEs d6bat il a 6t6 arr6t6 et d6cidd ce qui suit :

1e" R6solution :

L'Assembl6e G6n6rale, adopte le contenu des deux rapports et donne quitus aux

Membres du Conseil de l'Organisation.

Comme aussi, elle mande le dit conseil i l'effet de lever les r6serves du Censeur dans

les meilleurs d6lais.

Enfin, I'Assembl6e G6n6rale d6cide de ce que la comptabilit6 de l'Organisation soit
llmit6e i celle en vigueur l6galement pour les associations.

Cette r6solution est adopt6e i une large majorit6.

2e'" R6solution :

L'Assembl6e g6n6rale maintien le montant des cotisations pour 2013 et zot4 e

12.000.00 DA l'an et i titre exceptionnel, d6cide de ce que le recouvrement des deux
ann6es soit op6r6 au plus tard le 15 du mois de Janvier pour permettre l'acquisition
du nouveau siEge.

Cette r6solution'est adopt6e i l'unanimit6.
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L'Assembl6e G6n6rale mande le Conseil i l'effet de r6clamer la qqotepart de

l'Organisation sur le solde de la tr6sorerie en possession du liquidateur de l'ancien

Ordre et de verser celte-ci au profit de l'op6ration acquisition et am6nagement du

nouveau siEge.

Cette r6solution est adopt6e ) la l'unanimit6

4e" R6solution :

L'Assembl6e G6n6rale mande le Conseil i l'effet d'achever le projet de bardme des

comptables agr66s et de prendre les mesures ad6quates pour sa mise en application.

Cette r6solution est adopt6e ir la majoritd

5"' R6solution

L'Assembl6e G6n6rale prend acte de la d6mission du Censeur Mme. KHETIB Nouzha

et ddcide l'6lection de M. REDJIMI Larbi en qualit6 de Censeur adjoint pour le reste

du mandat i courir.

L'Ordre du jour 6tant 6puis6, la s6ance est lev6e.

Suivent les signatures

M. FOUFA Hamid Mme. BOUNEFRAT Hafida

M. REDJIMI Larbi...


